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Plan de suivi acoustique pour les travaux de construction 
de l’autoroute 25 entre le boul. Henri-Bourassa à Montréal et 

l’autoroute 440 à Laval 
 

 
 
 

1. Objectifs 
 
Le plan de suivi acoustique, qui se réfère à la condition 15 du décret 1243-2005, décrit 
la procédure de surveillance des niveaux sonores et les actions à prendre par 
l’entrepreneur afin de s’assurer du respect des seuils autorisés au cours de ses travaux. 
Ce plan consiste principalement à : 
 

 identifier les sites des relevés sonores; 
 

 décrire les équipements utilisés pour les relevés sonores; 
 

 décrire la méthodologie de surveillance des niveaux sonores; 
 

 décrire les actions à prendre par l’entrepreneur lors d’un dépassement des seuils 
permis; 

 
 décrire la procédure de traitement des plaintes. 
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2. Description des travaux et du secteur adjacent 
 
Les travaux qui requièrent une surveillance et possiblement un contrôle du bruit devront  
être ceux utilisant des équipements bruyants (bouteur, battage de pieux, pelle 
mécanique, etc.) sur le chantier de construction. Ces travaux s’étendent principalement 
entre le boulevard Henri-Bourassa à Montréal et l’autoroute 440 à Laval. Les bâtiments 
résidentiels et institutionnels les plus rapprochés sont les suivants : 
 
Montréal 

 collège Marie-Victorin à l’ouest des travaux entre les boulevards Henri-Bourassa 
et Maurice-Duplessis ; 
 hôpital de Rivière-des-Prairies à l’ouest des travaux entre les boulevards 

Maurice-Duplessis et Perras ; 
 résidences de la 4e Avenue à l’est des travaux entre les boulevards Maurice-

Duplessis et Perras 
 résidences de la 4e Avenue à l’est des travaux entre les boulevards Perras et 

Gouin Est ; 
 résidences de la rue Gertrude-Gendreau à l’ouest des travaux entre les 

boulevards Perras et Gouin Est ; 
 résidences au nord du boulevard Gouin Est entre la rue Ozias-Leduc et la 

5e Avenue. 
 
Laval 

 résidences le long du boulevard Lévesque ; 
 école Leblanc ; 
 résidences le long de la Montée Masson. 

 
 

3. Instrumentation 
 
Les instruments de mesure de bruit doivent être des sonomètres intégrateurs classe 1 
conformes à la norme ANSI 5.1.4 - 1983 (R 1990) «Specification for Sound Level 
Meters». 
 
Ces instruments doivent êtres vérifiés et étalonnés annuellement par un laboratoire 
indépendant. Ils devront aussi être étalonnés avant et après la séance de mesures. Dans 
le cas où la variation entre l’étalonnage du début et de la fin de la séance de mesures est 
supérieure à 0.5 dB, l’ensemble des relevés sonores de la séance de mesure devra être 
reprise. Un écran anti-vent doit être installé sur le microphone lors des relevés sonores. 
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4. Méthodologie des mesures sonores 
 
Les mesures de bruit devront être réalisées conformément au document “Measurement 
of Highway-Related Noise” (FHWA - PD -96-046, mai 1996). 
 

4.1 Mesure du bruit durant les travaux 
 
Les conditions météorologiques propices aux mesures sonores sont les suivantes : 

 
 vent inférieur à 20 km/h ; 
 température supérieure à -10 °C  (selon la tolérance des instruments); 
 taux d’humidité inférieur à 90% ; 
 aucune précipitation et chaussée sèche. 

 
Les relevés sonores devront être réalisés uniquement aux zones sensibles. Ceux-ci 
devront être réalisés sur une base journalière en période de jour et de nuit. Le bâtiment 
sensible qui semble être le plus exposé au bruit des travaux réalisés dans un secteur 
devra être retenu comme point d’évaluation par le responsable de la prise de mesures 
sonores. Selon l’échéancier, un certain nombre de travaux simultané seront effectués 
dans des secteurs différents, par conséquent, le nombre de point d’évaluation 
quotidienne devrait varier de l’ordre de 1 à 6 à Montréal et de 1 à 3 à Laval. En 
considérant que les travaux se déplacent d’une journée à l’autre, les bâtiments retenus 
comme point d’évaluation ne seront pas toujours les mêmes d’une journée à l’autre.  
 
Les niveaux de bruit devront être mesurés à cinq mètres du bâtiment à protéger 
(habitation, école, hôpital, etc.) ou à la limite de propriété, si le bâtiment est situé à 
moins de cinq mètres de la route. 
 
La période d’échantillonnage devra être de 30 minutes et l’indicateur de bruit à retenir 
est le niveau statistique L10. Ce dernier (L10) indique le niveau de bruit qui a été dépassé 
10% du temps (3 minutes dans le cas présent). Les niveaux sonores équivalents (Leq) 
évalués sur une période de 15 minutes devront également être consignés en période de 
soirée ou de nuit seulement (21h à 7h) pour le secteur de Laval en comparaison avec le 
règlement de la ville de Laval et sur une période de 1 heure en période de nuit 
seulement (22h à 7h) pour le secteur de Montréal en comparaison avec le règlement de 
la ville de Montréal. 
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En cas de pause des travailleurs pendant une mesure, celle-ci devra être interrompue et 
complétée, si possible, suivant la pause de façon à atteindre une période complète de 15 
ou 30 minutes selon le cas. 
 
Les résultats devront être compilés sur une base hebdomadaire et disponibles en cas 
d’audits. 
 
À titre de référence, les règlements de la ville de Montréal et de Laval sont présentés 
aux annexes A et B. 
 

4.2 Rapport de mesure 
 
Suite à une mesure de bruit, un rapport sera émis et ce dernier comprendra les 
renseignements suivants : 
 

 date et localisation des relevés de bruit ; 
 types d’équipements utilisés lors des relevés sonores ; 
 photographies ; 
 niveaux de bruit mesurés ; 
 seuil à respecter ; 
 dépassement du seuil (s’il y a lieu) ; 
 personne avisée chez l’entrepreneur (s’il y a lieu) ; 
 actions prises par l’entrepreneur ainsi que la date et l’heure où elles ont été 

appliquées (s’il y a lieu) ; 
 en cas de dépassement du seuil sans qu’il y ait arrêt des travaux ou proposition 

d’une mesure d’atténuation, le rapport devra expliquer la situation et donner une 
justification pour la poursuite des travaux. 
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4.3 Vérification des niveaux sonores des équipements 
 
Les niveaux sonores équivalents (Leq) des équipements utilisés sur le chantier devront 
être mesurés au début des travaux dans le but de vérifier qu’ils respectent les niveaux 
d’émission sonore initialement prévus. Les mesures sonores devront être effectuées en 
champs rapprochés (lorsque possible à 1 m pour les équipements portatif ou individuel 
et 5 m pour les équipements mobiles ou de grande dimension) durant le fonctionnement 
normal de l’équipement. Si les niveaux sonores des équipements sont fournis par les 
manufacturiers, ceux-ci devront être comparés aux mesures sonores effectuées en 
chantier. Lorsqu’un niveau sonore anormalement élevé sera mesuré et si l’origine du 
bruit est évidente (par exemple, pièce défectueuse, silencieux encrassé, etc.), 
l’équipement devra être retiré du chantier, réparé ou mis à l’arrêt pour réparation 
ultérieure. Les équipements défectueux pourront circuler pour se rendre au site 
d’entretien le plus près pour la maintenance.  
 
De plus, un suivi acoustique sur une base hebdomadaire devra être réalisé sur les 
alarmes de recul à intensité variable qui seront installées. La procédure consiste à 
mesurer le niveau de bruit maximum (Leq maximum) à 5 m de l’équipement avec et 
sans le fonctionnement de l’alarme de recul et d’évaluer l’écart des niveaux de bruit 
mesuré. L’alarme de recul à intensité variable devra être ajustée de manière à ce que le 
bruit émis par cette dernière n’excède pas de plus de 10 dBA le bruit ambiant du 
chantier (écart de bruit mesuré). 
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5. Actions à prendre en cas de dépassement des seuils 
 
Advenant le cas où les relevés sonores indiqueraient un dépassement notable du seuil 
établi (c’est à dire par plus de 3 dBA), des mesures d’atténuation ponctuelles devront 
être mises en place immédiatement sinon les travaux devront cesser. La procédure à 
suivre est la suivante. 
 

 Aviser le représentant de l’entrepreneur général de Concession A-25 dans les 3 
heures qui suit le constat du dépassement du seuil. 

 
 Aviser le directeur Environnement de Concession A-25 ou son représentant 

(coordonnateur Environnement) dans les 3 heures suivant le constat du 
dépassement du seuil. 

 
 Le directeur Environnement de Concession A-25 ou son représentant 

(coordonnateur Environnement) devra recommander à l’entrepreneur les 
mesures d’atténuation requises dans les plus brefs délais après le constat du 
dépassement du seuil. Évaluer ultérieurement l’efficacité acoustique et le coût 
des mesures recommandées. 

 
 Demander à l’entrepreneur la date et l’heure de mise en place des mesures 

d’atténuation requises. 
 

 En cas de dépassement du seuil sans qu’il y ait arrêt des travaux ou sans 
proposition d’une mesure d’atténuation, il faudra expliquer la situation et 
justifier le maintien des travaux. 

 
 Dans le cas où les mesures d’atténuation ne seraient pas en place à la date et 

l’heure prévues, les équipements ayant causés le dépassement de seuil ne 
pourront être autorisés à opérer. 

 
 Ajouter ces renseignements au rapport de mesure et consigner ces informations 

dans le manuel général de suivi. 
 
Lorsqu’un dépassement des niveaux sonores à respecter est constaté sur place, les 
mesures d’atténuation à mettre en place sont celles décrites dans le programme détaillé 
de contrôle du bruit. 
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6. Procédure de traitement des plaintes 
 
Lorsqu’une plainte est reçue, l’entrepreneur devra affecter une personne pour effectuer 
une mesure de conformité afin de vérifier le fondement de la plainte.  Les plaintes 
peuvent être adressées au responsable de chantier ou à un contre-maître, via le site 
internet de Concession A-25 SEC (www.a25.com) ou via la ligne téléphonique (514-
pontA25) 
 
Les actions à prendre en cas de dépassement du seuil ont été décrites dans la section 
précédente.
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Annexe A 
 

Règlement de la ville de Montréal 
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Annexe B 
 

Règlement de la ville de Laval 














